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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 13 septembre 2019 

 

Etaient présents : Mesdames ALLIROL, BEAL, CHARPENTIER, DEFAY, FOUGEROUSE, GUILLOT, 
JOUBERT et WIERZBA. Messieurs CHAPELLE, CORNU, DELABRE, FORESTIER, HABOUZIT, 
LASHERME, LAURENT, NOUVET, RIBES, et VERA.  

Absents : Mesdames ARSAC (pouvoir à M. FORESTIER) et BAY-GUEDES (pouvoir à M. CHAPELLE) 
Messieurs GIBERT, STUCKI et TRIOULAIRE. 

M. VERA a été élu secrétaire. 

*     *     * 

Approbation à l’unanimité du P.V. du 08 juillet 2019. 
 
Plateforme de réservation « restauration scolaire » Le Conseil municipal, à l’unanimité donne sont 
accord pour mettre fin  au dispositif de la Communauté d’Agglomération pour la réservation des repas de 
la cantine scolaire. Le conseil autorise le maire à effectuer les démarches pour trouver un nouveau 
système et le mettre en place. 
 
Mise à disposition de biens immobiliers et mobiliers à la CAPEV. Le Conseil municipal, à l’unanimité : 
autorise le maire à signer le procès-verbal de mise à disposition de biens mobiliers et immobiliers affecté a 
l’exercice de la compétence « coordination, planification et harmonisation des services petite enfance et 
jeunesse » entre la communauté d’agglomération et la commune ainsi que les documents comptables en 
découlant. 
 
Convention de refacturation des dépenses de fluides de la crèche de Saint-Germain-Laprade à la 
CAPEV. Le Conseil municipal à l’unanimité, approuve les termes de la convention de refacturation des 
fluides pour la crèche de Saint-Germain-Laprade à la Communauté d’Agglomération à compter du 1er 
janvier et autorise le maire à signer la convention ainsi que les documents s’y afférent. 
 
Modification d’une compétence de la CAPEV. A l’unanimité, le Conseil municipal approuve la 
modification de la compétence facultative Environnement de la Communauté d’Agglomération. 
 
Création d’un cheminement pour les piétons. Le Conseil municipal à l’unanimité, valide les travaux 
d’aménagement du cheminement piéton sous maitrise d'œuvre et d'ouvrage du Département, le long de la 
RD 156 entre le bourg, en allant dans la direction du complexe sportif pour un coût estimatif de 107 000 € 
TTC. IL autorise le maire à signer la convention avec le département portant sur la répartition de la charge 
financière (76% commune et 24% Département). 
 
Demande de subvention « amendes de police 2019 ». Le Conseil municipal, à l'unanimité, autorise le 
maire à solliciter une subvention  au Conseil Départemental, au titre des recettes procurées par le 
relèvement des amendes de police relative à la circulation routière afin d'atténuer la charge financière 
portée par la commune dans le dossier "création d'un cheminement piétions". 
 
Participation au SIVOM 2019. Le comité syndical du SIVOM « de fleuve en vallée » a fixé les 
participations des communes membres au fonctionnement du syndicat pour 2019. Pour la commune de 
Saint-Germain-Laprade, la somme s’élève à 65 278.24 €. Ce montant qui sera versé en 2 fois figure au 
BP 2019. Le Conseil municipal à l'unanimité, autorise Monsieur le maire à verser cette somme en 2 fois 
sur l'exercice 2019. 
 
Participation aux travaux d’éclairage public. Monsieur le maire informe le Conseil municipal que des 
travaux d’éclairage public doivent être effectués. Ceux-ci  seront pris en charge par le syndicat 
départemental d’Energies de la Haute-Loire. Toutefois, notre contribution concernant les travaux s’élèvera 
à  11 873,71€. A l’unanimité, le conseil municipal approuve les travaux d’éclairage public et autorise 
Monsieur le maire à effectuer les démarches utiles à cette opération. 
 
RIFSEEP : mise en place du CIA. Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité 
le nouveau dispositif du RIFSEEP composé de l’I.F.S.E. et du C.I.A . à compter du 1er octobre  2019. Cette  
décision porte sur les modalités de fixation individuelle, de réexamen, de maintien, de suppression, de 
versement et de revalorisation de l’I.F.S.E. et du C.I.A.. 
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Prolongation d’un contrat d’apprentissage. Un apprenti qui est en contrat  au service « espace vert » 
depuis 2017 n’a pas obtenu son diplôme en juin 2019. Il  souhaite repasser l’épreuve manquée en 2020 et 
donc prolonger d’une année son contrat  afin de se donner les moyens de réussir l’examen l’an prochain. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le maire à signer tout document relatif à la 
prolongation d’un an du contrat d’apprentissage ainsi que la convention conclue avec le Centre de 
Formation d’Apprentis. 
 
Participation aux travaux d’extension de réseau d’eau potable. A l’unanimité, le Conseil municipal 
donne son accord pour que soit effectué par le syndicat « Les eaux du Velay »,  le raccordement au 
réseau des eaux usées et d’eau potable pour desservir des parcelles de la commune sur Saint-Germain-
Laprade. Ces travaux vont engendrer un coût pour la commune de 20 € HT  le mètre, soit un total de 
1 000 € HT.  
 

Décision du maire. Le conseil municipal a pris acte des dernières décisions prises par le Maire. (Défense 
de la commune dans les actions intentées contre elle par un agent  auprès du Tribunal administratif; droit 
de préemption non exercé, attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour l’extension et la rénovation du 
complexe sportif à l’agence d’architecture LA CITÉ au taux de 8.9 %.) 

 

 

 




